
depuis quelques jours, nous avons été informé par notre syndic de la nécessité de quitter l’immeuble.Depuis plus de 10 ans,
une procédure étouffe notre petite copropriété de CorgoloinUn premier arrêté de péril en 2018 nous impose de quitter mi-
décembre les lieux sous quinzaine, c’est le début de Noël. Nous sommes une famille de quatre enfants. Nous sommes
propriétaires et ne bénéficions ni d’aide, ni de soutien.Apres 4 déménagements durant 1ans l’arrêté levé nous réintégrons
notre appartement. Quatre ans plus tard rebelote, nous sommes de nouveau sous la contrainte de l’expulsion. La rentrée
scolaire est dans quelques jours. Comment allons-nous sortir de cette impasse ? Le coût des travaux est exorbitant ! Nous
devons de nouveau nous reloger mais où ? Pour combien de temps faudra-t-il changer d’école ? nous faisons donc appel à
vos dons dans le but de pouvoir se projeter autrement que dans un gouffre sans fin et sans solution.

PARTICIPEZ À LA CAGNOTTE : 
https://www.onparticipe.fr/c/sCpBRGwc
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